
  

Article L341-1 (code forestier) :
Est un défrichement toute opération volontaire entraînant directement ou 
indirectement la destruction de l’état boisé d’un terrain et mettant fin à sa 
destination forestière.
Tout défrichement nécessite l’obtention d’une autorisation préalable de 
l’administration, sauf s’il est la conséquence indirecte d’opérations 
entreprises en application d’une servitude d’utilité publique (distribution 
d’énergie).

Les défrichements



  

L’état boisé d’un terrain :

Se définit comme le caractère d’un sol occupé par des arbres et 
arbustes d’essences forestières, à condition que leur couvert 
(projection verticale des houppiers (*) sur le sol) occupe au moins 
10% de la surface considérée.
Lorsque la végétation forestière est constituée de jeunes plants ou 
de semis naturels, l’état boisé est caractérisé par la présence d’au 
moins 500 brins d’avenir bien répartis à l’hectare.
La formation boisée doit occuper une superficie d’au – 5 ares 
(bosquet) et la largeur moyenne en cime doit être au mini de 15 m.

Ainsi, les sites momentanément déboisés ou en régénération sont 
classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 10% au 
moment du constat.

 *Ensemble des branches, des rameaux et du feuillage d’un arbre



  

Les exemptions (L342-1):

1° Dans les bois et forêts de superficie inférieure à un seuil 
compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département ou partie de 
département par le représentant de l'Etat, sauf s'ils font partie d'un 
autre bois dont la superficie, ajoutée à la leur, atteint ou dépasse ce 
seuil – Arrêté préfectoral n° 03/0429 du 03.12.2003.

2° Dans les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation 
principale, lorsque l'étendue close est inférieure à 10 hectares. (Sauf 
cas particuliers liés au code de l’urbanisme).

3° Dans les zones définies en application du 1° de l'article L. 126-1 du 
code rural et de la pêche maritime dans lesquelles la reconstitution 
des boisements après coupe rase est interdite ou réglementée.

4° Dans les jeunes bois de moins de trente ans.



  

Ne constituent pas un défrichement (L341-2) :

1° Les opérations ayant pour but de remettre en valeur d'anciens terrains de culture, de 
pacage ou d'alpage envahis par une végétation spontanée, ou les terres occupées par les 
formations telles que garrigues, landes et maquis ;

2° Les opérations portant sur les noyeraies, oliveraies, plantations de chênes truffiers et 
vergers à châtaignes ;

3° Les opérations portant sur les taillis à courte rotation normalement entretenus et 
exploités, implantés sur d'anciens sols agricoles depuis moins de trente ans ;

4° Un déboisement ayant pour but de créer à l'intérieur des bois et forêts les 
équipements indispensables à leur mise en valeur et à leur protection ...



  



  



  

 Taux bois 63 : 34 %
 Taux bois N : 31 %

              La forêt dans le Puy de Dôme



  

Données IFN



  

        Niveau national      Niveau départemental

Données DRAAF

      Evolution des surfaces boisées



  

Pourquoi une politique forestière 
relative au défrichement 



  

                                       Les rôles de la forêt

- économique

- environnemental

- social

- protection



  

Jusqu’en 1830 (taux de boisement 15%), l'évolution de 
la surface déboisée est  proportionnelle à celle de la 
population

                1827 nouveau code forestier

+- 70 % +- 30 %



  

   Depuis 1830 la forêt progresse 

en même temps que la population

 - 1827 nouveau code forestier

 - Révolution industrielle : le charbon remplace le bois

 - Programmes de boisement (Napoléon III : RTM, 1ère  
    guerre mondiale, FFN)

    



  

                           Les défrichements sont soumis
                              à autorisation

- 1859 : autorisations soumises à 6 motifs de refus 
(9 aujourd’hui L341-5)

- 1985 à 2001 : taxe sur le défrichement

- 2001 : compensation facultative

- 2014 : compensation obligatoire (loi d’avenir pour 
l’alimentation, l’agriculture et la forêt = 
compensations) 



  

Parce que la forêt est d’intérêt général 
et qu’elle joue des rôles en matière :

Puits de carbone



  



  

Parce que la forêt est d’intérêt général et 
qu’elle joue des rôles en matière :

Biodiversité



  



  



  

       Une doctrine départementale

             dans le Puy de Dôme



  



  



  



  



  

> 45 %



  



  

- 1291 : Ph le Bel crée les Eaux et Forêts
- 1349 : forêt 25 % Ph VI de Vallois (1er code 
forestier)
- 1669 : Colbert (aménagement forestier)
- 1827 : forêt <15 % - nouveau code 
forestier
- 1951/1952/1979 : clarification, 
codification, modernisation …
- 2001 : grande loi forestière
- 2012 : nouveau code forestier

Le code forestier



  



  

L’autorisation :

Article L.341-3:
Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans avoir 
préalablement obtenu une autorisation.
L'autorisation est délivrée à l'issue d'une procédure fixée par décret en 
Conseil d'Etat.
La validité des autorisations de défrichement est de 5 ans.
Sanctions L363-1 / 150€ / m² lorque la surface défrichée › 10 m².

Article L.363-3 :
L’action ayant pour objet les défrichements effectués en infraction à 
l’article L.341-3 se prescrit par 6 ans à compter de l’époque où le 
défrichement a été consommé.



  

Les motifs de refus (9):

Article L341-5 :
L'autorisation de défrichement peut être refusée lorsque la conservation des bois 
et forêts ou des massifs qu'ils complètent, ou le maintien de la destination 
forestière des sols, est reconnu nécessaire à une ou plusieurs des fonctions 
suivantes :

1° Au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes ;

3° A l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à 
la qualité des eaux ;

7° A la valorisation des investissements publics consentis pour l'amélioration en 
quantité ou en qualité de la ressource forestière, lorsque les bois ont bénéficié 
d'aides publiques à la constitution ou à l'amélioration des peuplements forestiers ;

8° A l'équilibre biologique d'une région ou d'un territoire présentant un intérêt 
remarquable et motivé du point de vue de la préservation des espèces animales ou 
végétales et de l'écosystème ou au bien-être de la population ;
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